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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel federal.

K° 12. Lausänne-, 15 Juillet 1863. Vllle Annee

SOMMAIRE. — Rapport du departement militaire födöral sur la
gestion pendant l'annöe 1862. — Discours de clöture de l'öcole
des aspirants d'infanterie ä St-Gall, prononce par le commandant de

l'ecole, M. le colonel federal Wieland. — Ecole centrale de Thoune. —
Nouvelles et Chronique.

SUPPLEMENT. — Couverture et titre de la guerre d'Amörique.

RAPPORT DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR SA GESTION

PENDANT L'ANNEE 1862.

La sphere d'aetivite de ce Departement en 1862 a compris, d'un
cötö, l'administration habituelle de Tinstruction et des differents
Services, tels qu'ils se presentent chaque annee; d'un autre, une sörie
de reorganisations et d'innovations, provoquöes spöcialement par les

progres relatifs ä Tarmement qui ont eu lieu dans les dernieres
annees, progres qui devaient necessairement attirer aussi l'attention de

nos autorites militaires.
Le rapport, qui vient de paraitre, expose les travaux du Döpartement

et la marche de Tadministralion dans le meme ordre et sous la

meme repartition que le rapport de gestion de 1861. Nous en extrai-
rons, pour nos lecteurs, ce qui a surtout trait aux innovations ope-
rees en 1862. Elles se trouvent surtout resumees dansle 4er chapitre,
traitant des lois, ordonnances et reglements.

La modification la plus importante, dit le rapport, qui a eu lieu
dans le present exercice relativement ä Torganisalion de Tarmee est
la loi concernant quelques modifications et complements ä l'organisa-
sation militaire federale (Recueil off., torne VII, page 290). Celte loi
comprend spöcialement des dispositions tendant ä rögulariser et ä

faciliter l'entree k Tötat-major fedöral; ä abolir la distinction entre le

grade et le rang; k regier les sorties de Telat-major; k ötablir des

exercices de tir; ä instituer des primes pour les exercices de tir
militaires et les societes de tir volontaire; ä prolonger Tinstruction des



- 178 -
recrues de carabiniers. La mise en vigueur de la loi susmenlionnöe
n'a pu avoir lieu encore dans le present exercice.

Un arrete föderal du 3 fevrier 1862 a rögularise le service et l'attelage

des batteries rayöes de 4 livres et leur röpartition entre les
cantons. (R. off. tome VII, p. 135.)

Par loi föderale du 5 lövrier 1862, la röorganisation des batteries de

fusees a ete arrelee. Les qualre batteries de fusees de la reserve ont
ete supprimees; par conlre Ton a augmentö en proportion Teffeclif des

batteries de Teiite. (R. off. tome VII, p. 137.)
Par loi federale subsequenle du 21 juillet 1862, les batteries de

montagne ont ete röorganisees, spöcialement en ce qui concerne
l'augmentation de leur effectif en hommes et en chevaux et les modifications

dans le materiel. (R. off. tome VII, p. 299.)
Par arröte föderal du meme jour, l'organisation de deux ecoles de lir

a ete autorisee et il a ete allouö, ä cet effet, un credit de 25,000 fr.;
c'est la premiere fois que ces ecoles avaient eu lieu (R. off. t. VII, p.
318); un compte-rendu special sur les resultats obtenus est annexe
au present rapporl.

Relativemenl au reseau des routes militaires alpestres, par arrete
föderal en date du 8 fevrier, le subside de la Confederation a ötö fixe ä

une certaine somme; quant aux dispositions ulterieures, l'arrete föderal

du 26 juillet 1861 a öte maintenu sans changemenls. (R. off. 1. VII,

p. 168.)
Pour ce qui est relalif aux reglements, les innovalions suivantes ont

eu lieu:
Le Reglement du service en campagne, qui avait ete adopte provi-

soirement et pour deux ans en date du 31 janvier 1860, a ete de nouveau

mis en vigueur provisoirement et pour deux ans. (R. off. t. VII,

p. 152.)
Le Reglement de gymnastique pour les troupes föderales a ete adopte

par le Conseil federal le 13 janvier et provisoirement mis en vigueur
jusqu'ä fin de 1863 par arrete federal, en date du 6 fevrier 1862.

Le Reglement pour les guides a ete adopte par arrete du Conseil
föderal du 22 decembre. (Feuille federale de 1862, vol. III, p. 631.)

VInstruction pour le service des obusiers de montagne avec appendice

pour le service de campagne de l'artillerie de montagne a ete adoptöe

par le Conseil federal en date du 12 mars 1862. (R. off. t. VII, p.
181.) Ce reglement manquait jusqu'alors.

L'Ordonnance touchant le materiel des nouvelles batteries rayees,
adoptee d'apres les dessins en date du 14 mars 1862, complemenlai-
rement par le texte le 25 fevrier 1863. (R. off. t. VII, p. 182.)
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L'ordonnance concernant le chevalet et le chariot ä fusees, adoptee

le 5 septembre 1862. (R. off t. VII, p. 342.)
L'instruction concernant les manceuvres de force, du 28 fevrier 1862.

(R. off. t. VII, p. 264.)
L'inslruction pour le service des batteries ä fusees, du 2 juin 1862.

(R. off. t. VII, p. 277.)
Instruction pour le service des batteries rayees, du 12 fevrier et mise

provisoirement en vigueur.
Instruetion concernant les munitions de batteries rayees el leurpaquetage,

adoptöe par le Conseil federal en date du 26 septembre.
Instruction pour les sapeurs de l'infanterie federale, arretee par le

Conseil federal en date du 21 mai.
Les ordonnances et instructions suivantes ont ete adoptöes:
L'arrölö du Conseil federal concernant la surveillance des Iravaux

de construction des routes militaires alpestres, du 4 avril 1862. (R. off.
t. VII, p. 265.)

L'ordonnance concernant Yindemnite de voyage des inspecteurs
federaux, du 22 avril 1862. (R. off. t. VII, p. 271.)

L'arrete concernant Yindemnite ä allouer aux officiers et sous-officiers

se rendant ä l'ecole centrale.
Les nouvelles instructions pour Yinspecteur de l'artillerie, Yadmi-

nistrateur du materiel, Yinstructeur-chef de l'arlillerie et la Commission

federale d'artillerie, du 22 septembre 1862. (R. off. t. VII, p. 343
ä 350.)

L'ordonnance relative k la surveillance des fortifications et k Yor-
ganisation du bureau de l'inspecteur du genie, du 22 decembre 1862.
(Feuille federale de 1862, vol. III, p. 631.)

L'ordonnance concernant les administrations des chemins de fer pour
les transports militaires et le tarif des indemnites ä leur payer pour les

dits transports, du 24 decembre 1862.

Les mesures suivantes furent etablies en principe soit par le Conseil

fedöral, soit par le Departement, ensuite de cas speciaux qui se sont

prösentös:
Pensions. Sur le preavis de la Commission des pensions, le Conseil

federal a etabli, en principe, en date du 22 janvier 1862, que:
1. L'enfant legitime ne, apres la mort du pöre, d'un mariage conclu

avant que le pöre füt pensionne a droit ä la pension, ä Togal des

enfants qui sont nes avant Tallocation de la pension.

2. Lorsqu'un mariage a ete conclu apres Tallocation de la pension,
la veuve et les enfanls nes de ce mariage n'ont plus droit au bö-
nöfice de la pension ä dater du deces de Tepoux.
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3. Cette derniere disposition n'esl plus applicable aux pensions dejä
existantes.

11 a ete etabli relativement aux officiers remplissant des fonctions

d'adjudants auprös des chefs d'armes dans leurs inspections, que ces

officiers superieurs peuvent se faire accompagner de leurs adjudants
personnels. En cas d'empechemenl, les chefs d'armes doivent s'adresser

au Departement militaire federal s'ils desirent se faire accompagner

(Tun autre officier, ou se contenter d'un officier d'ordonnance
choisi parmi les troupes ä inspccter.

Ensuile d'un debat qui s'est ölevö lors de Tadoption d'un plan
d'instruction cantonal, lc Conseil föderal a elabli en principe, que le jour
d'entröe au service n'elait pas compris dans les 28, soit 35 jours
d'instruction prescrils par Tart. 62 de Torganisalion militaire föderale, pour
les recrues d'infanlerie.

En derogation de ce qui s'ötait fait jusqu'ä present et dans

plusieurs cas speciaux, il a öle pose en principe que les sous-officiers
surnumeraires des compagnies de reserve d'armes speciales doivent
recevoir la solde de leur grade el non simplement la solde des hommes
de troupe.

En ce qui concerne le devoir d'entretien du nouveau materiel de

guerre des batteries rayees de 4 livres, le Conseil federal a arrete

que les cantons ä la disposition desquels le materiel des nouvelles
batteries de 4 livres serait remis, soit pour des cours de repetition,
soit pour une mise sur pied, seraient tenus de maintenir le dit
matöriel, bouches ä feu, affüts, voitures de guerre et öquipement des

dites batteries, constamment en bon etat el de supporter les frais d'en-
tretien du dit materiel.

Les lois militaires cantonales suivanles onl ete soumises ä la sanc-
lion föderale, el Ie Conseil föderal a arrete leur mise ä execution,
savoir :

Les lois entierement nouvelles de Neuchätel, Zoug et Vaud.
Les modifications partielles aux lois de Fribourg, Räle-Ville et

Schaffhouse. (R. off. t. VII, p. 174, 183, 289.)
II esl ä regreller que Rdle-Campagne et Geneve n'aient loujours pas

souinis leurs lois militaires ä la sanction federale. A Geneve cependanl
une nouvelle loi est en elaboratiou.

Par la nouvelle instruetion en date du 22 septembre, il esl adjoint
un bureau permanent ä l'inspecteur d'artillerie, dont le personnel se

compose du chef de bureau ä 3000 fr. et d'un copisteä 1600 fr. d'ap-

pointements.
Sont places sous les ordres de l'inspecteur, les seclions administratives

suivanles:
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a. L'instructeur-chef d'artillerie.

Celle place a ete repourvuc en 1861 apres une vaeance de plusieurs
annees; son service comprend, outre la lache principale de la direction

generale de c Tinstruction » de Tartillerie, la surveillance du

personnel de Tarme. II lui esl adjoint un secretaire ä 1600 fr. d'ap-
pointements.

b. L'Adminislraleur du materiel.

A teneur de la nouvelle instruetion du 22 septembre ce fonctionnaire

est charge des memes attributions que ci-devanl, sauf qu'il est

place sous les ordres immediats de l'inspecteur d'artillerie. Lui sont

adjoints:
Un adjoint ä fr. 2000,
Un teneur de livres ä » 2000,
Un sous-secretaire ä » 1600.

c. Le Contröleur des poudres.

d. La Commission d'artillerie.

Conjointemenl ä Tinstruction du 22 septembre etablissanl Tinspec-
lorat d'artillerie, une Commission permanente d'artillerie a ete ins-
tituee ayant pour täche certaines instructions speciales relatives ä

Tarme^

Depuis plusieurs annöes on a du adjoindre un bureau provisoire k

l'inspecteur du genie, vu l'augmentation conlinuelle des travaux du

genie, spöcialement en ce qui concerne les etudes relatives aux
fortifications et d'autres questions qui s'y rapportent.

Afin d'arriver ä une meilleure surveillance des ouvrages de

fortification, il a öle etabli au lieu des directeurs proposös ä chaque

ouvrage, un fonctionnaire unique qui est en meme temps chef du
bureau de l'inspecteur du genie avec fr. 3000 d'appointements. II est

adjoint au dit bureau un copiste (dessinateur) ä 1600 fr. d'appointe-
ments. Des depenses supplementaires dignes d'etre signalees ne se

rattachent pas ä cette röorganisation qui n'a, du resle, lieu qu'en
1863.

La surveillance de la construction des routes militaires alpestres
forme une branche speciale des travaux qui incombent au bureau
du gönie, ä teneur de Tordonnance du 4 avril 1862. Un fonctionnaire
nomine dans la presente annee a ete charge provisoirement de cette
lache.
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La place de commissaire des guerres en chef est toujours provisoire,

et remplie par M. lc lieutenant-colonel Liebi, connnmissaire des

guerres ä Thoune.
Huit commissions consullalives speciales ont ele convoquees par le

Departement militaire et ont siege en 1862.
En ce qui concerne le transport des troupes par voies ferrees, les

Conferences entre lc Departement militaire et les deleguös des

differentes Compagnies ont continue et sonl arrivees ä un resultat partiel,
savoir: Temission du tarif de transport qui a ete sanclionne et

imprime par artete du Conseil föderal du 24 decembre 1862. Des

dispositions ulterieures doivent elre soumises encore ä l'examen du

Departement et du Conseil federal.
Le personnel d'instruction a subi peu de modifications.
Les cours federaux ont eu lieu en 1862 sur 24 places d'armes

differentes, ce qui prouve que Ton a pris en consideration les demandes
de beaucoup de localites.

Rien de particulier ä mentionner sur les ecoles reglementaires.
Toutefois, quant ä Tartillerie, notons qu'ensuile de Ia prompte

Organisation du matöriel et des munitions des batteries rayöes, 8 batteries
s'exerccnt dejä mainlenant avec le nouveau materiel; les exercices pour
les 4 autres batteries auronl lieu dans l'annee courante. Afin de

faciliter cette instruetion, il y a eu ä Thoune un cours preparatoire de

8 jours, auquel onl ete appelös 2 officiers de chacune des 8 batteries.
La precision du tir des pieces rayees a röpondu ä ce que Ton en

attendait, quoique le nombre des projectiles qui n'eclaterent pas füt
proporlionnellement trop considerable, malgre les efforts continuels que
Ton fait pour amöliorer les fusees de projectiles ä explosion. Le
nouveau matöriel a prouve dans tous les cours la facilitö avec laquelle on

peut le manoeuvrer.
Le nouveau reglement provisoire pour le service des batteries de

campagne a öle mis en pratique et sauf quelques modifications ä y

apporter, il a ete trouve excellent.
II a ete donne quelques cours exceplionnels, entr'autres de balistique

de pyrolechnie, de service du train, de lir d'infanterie, du
commissariat.

Les prineipaux essais de tir et travaux d'artillerie qui ont eu lieu
dans l'annee 1862 sont les suivants:

0 a procede ä des essais divers de tir pour l'introduction d'un
nouveau fusil d'infanlerie; ces essais ont eu pour resultat Tadoption d'un
calibre unique pour toutes les armes ä feu portatives, ensuite d'un
arrete de l'Assemblee föderale, en date du 26/28 janvier 1863. Afin
de remplacer les obusiers lisses de montagne de 8 livres en usage
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jusqu'alors par des pieces de montagne ayant plus de precision, on fit
des essais avec des pieces rayees qui eurent pour resultats de demontrer

qu'une nouvelle piece de 4 livres, au poids des anciens obusiers
de montagne el au calibre el projectile des nouvelles pieces de 4

livres rayees, ötait la plus avanlageuse. Ensuile de ces resultats, les

Chambres, dans leur session de juillet, accorderent les credits necessaires

pour la Iransformation de la moitie des anciens obusiers de

montagne.
Les excellents resultats que Ton a obtenus ä Tetranger, avec des

piöces de 12 livres du poids de nos canons de 6 livres et en se

servant d'obus excenliiques, ont engage ä faire des essais qui ont trös-
bien reussi en ce qui concerne la tension de Ia trajectoire, mais ont
encore laisse ä desirer relativement ä la deviation laterale. Les essais

sont poursuivis.
On a fait des essais comparatifs entre le canon de 3 livres au

Systeme Whitworth et notre canon de 4 livres. La trajectoire a ete

reconnue avoir les memes conditions aux distances moyennes, toute
fois avec döviation laterale moins grande pour le canon Withworth;
par contre, ce dernier calibre est trop petit pour recevoir une quantitö

de balles assez considerables en shrapnels.
Conjointement avec le genie, des essais ont ete faits relativement

k un nouveau sysleme de parapet avec blindage fait avec des rails de

chemin de fer, que Ton eprouva avec des canons de 12 livres et 18
livres et des obusiers de 24 livres ä 800 el 400 pas. Les resultats de-

montrerent qu'il fallait un nombre considerable de projectiles pour
detruire un blindage pareil.

On a fait des essais pour perfeclionner les fusees d'ordonnance,
mais on n'est pas arrive encore ä des resultats coinplölement
satisfaisants.

On a fait ögalement des essais sur la resistance du canon de 4 livres
bernois lisse apres qu'il eüt ete raye. Si les autres pieces anciennes
sont d'un bronze d'une aussi bonne composition, il sera tres avantageux

de s'en servir apres les avoir rayees.
Les essais qui avaient ete commences, fin de 1861, sur les harnais

d'apres le Systeme danois et originairement suedois, ont ötö conlinues
et onl donne d'exeellents resultats ; aussi 72 paires vont-elles ötre
confectionnees.

Les essais pour une seile pour sous-officiers montös onl ete continues,
et cette question a ete rösolue en meme temps que celle concernant la

seile de cavalerie, par arrete de l'Assemblee federale en date de janvier

1863.
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